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L’ONSSAPL 
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Les missions de l’ONSSAPL 
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 Assurées par le service Sécurité Sociale 

 Gérer les données de l’employeur 

 Percevoir et répartir les cotisations de sécurité sociale 

 Gérer des régimes de pension du personnel nommé à titre définitif 

 Gérer le Maribel Social 

 Fournir des statistiques 

 Payer des primes diverses 
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Les missions de l’ONSSAPL 
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 Assurées par le service Allocations Familiales 

 Payer les allocations familiales  

 Assurées par le service Inspection 

 Aider et contrôler 

 Assurées par le Service Social Collectif  

 Offrir des avantages sociaux 

 

11 janvier 2012                                                                                      



L’ONSSAPL assure 
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 Orientation client 

 Convivialité 

 Service rapide 

 Bonne relation avec le client 

 Sens des responsabilités 

 Sens de l’initiative 

 … 
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Les administrations affiliées 
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 1757 administrations locales et provinciales (trimestre de référence 2011/2) 

 589 communes 

 588 CPAS 

 10 provinces 

 195 zones de police locales 

 375 autres: intercommunales, RCA, RPA,… 
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Vidéo: Micro-trottoir 
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Les étudiants en chiffres 
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trimestre # étudiants # jours  masse salariale 

2010/1 1.886 9.983 662.250 

2010/2 3.529 22.139 1.545.564 

2010/3 27.061 428.966 29.748.789 

2010/4 2.520 13.579 956.087 
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L’occupation d’étudiants 
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 Champ d’application 

•La notion "d'étudiant": pas de définition univoque 

•En principe toute personne inscrite à ce titre dans un établissement d'enseignement 

 Ne peuvent pas être engagés à ce titre  

 Les étudiants qui travaillent depuis plus de 12 mois  

 Les étudiants âgés de moins de 15 ans et/ou les étudiants âgés de moins de 16 ans 

et qui n'ont pas encore suivi au moins les deux premières années de l'enseignement 

secondaire de plein exercice 

 Les étudiants inscrits dans une école du soir ou qui suivent un enseignement à 

horaire réduit 

 Les jeunes n'étant plus soumis à l'obligation scolaire, qui ont conclu un contrat 

d'apprentissage "classes moyennes", un contrat de formation de chef d'entreprise, 

ainsi que les étudiants qui bénéficient des allocations de transition en qualité 

d'étudiant à temps partiel 

 Les étudiants qui accomplissent à titre de stage, des travaux non rémunérés faisant 

partie de leur programme d'études 
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Assujettissement limité à la 

sécurité sociale 
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 En principe, législation en matière de sécurité sociale toujours 

applicable 

 

 Assujettissement limité (paiement d'une cotisation dite de "solidarité") 

moyennant le respect de certaines conditions 
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Assujettissement limité à la 

sécurité sociale 
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Avant 2012 
 Durant les vacances scolaires d'été (T3) 

 Ne pas être occupé plus de 23 jours durant les vacances 
scolaires ( juillet-août-septembre) 

 23 jours soit chez le même employeur, soit chez 
plusieurs employeurs; 

 Jours & heures effectivement prestés "pendant la durée 
du contrat", mais également  non effectivement prestés, 
mais payés 

 Cotisation de 7,51% 

 

 En dehors des vacances scolaires d'été 
(T1-T2-T4) 

 Prestations pendant la durée du contrat 

 23 jours au maximum (jours & heures effectivement 
prestés) & non effectivement prestés, mais payés 

 Cotisation de 12,51% 

 

 Contrat d'occupation d'étudiant: 6 mois 

A partir de 2012 
 Toujours question d'un assujettissement 

limité 

 

 Plus de distinction entre deux périodes - 50 
jours  

 

 Application d'un taux unique de  8,13% 

 

 Moyennant respect de  certaines conditions 

 

 

 

 Contrat d'occupation d'étudiant: 12 mois 
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La base légale 
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 Loi du 28 juillet 2011 – M.B.19 août  2011 

 

 Arrêté royal du 12 septembre 2011 – M.B. 30 septembre 2011 
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Eclaircissement: étudiant ≠ 

moniteur 
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 Moniteur (article 17) exonéré de cotisation de sécurité sociale si 2 

conditions sont remplies: 

 Pas plus de 25 jours de travail (jours civils) 

 Avant toute occupation: déclaration à l’Inspection Sociale du SPF 

Sécurité Sociale 

 Attention: pas de déclaration Dimona pour l’occupation en tant que 

moniteur 

                Cumul avec occupation comme étudiant est possible 
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La mission 
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de lôONSS(APL)  
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Le résultat 
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2 groupes cibles 
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Etudiant: consultation 50 days 
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L’attestation pour l’employeur 
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Employeur: consultation (facultative) 
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Etudiants: Contexte employeur 
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DIMONA 
                     Adaptations 
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Employeur: déclaration Dimona 
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 Toutes les règles et consignes concernant Dimona sont maintenues 

 Tous les canaux sécurisés existants sont maintenus 
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Adaptations 
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 A partir du 01/12/2011 

 

1. Les déclarations Dimona peuvent se faire par périodes comprises 

dans un trimestre (dates "de" … "à" …), avec mention du nombre 

de jours d'occupation 

2. Ou peuvent se faire par déclaration journalière 
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Déclarations par période - WEB 
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Déclaration journalière - WEB 
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Infos à propos des déclarations 
Dimona 
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 Feedback “contingent” 

 Avertissement si une déclaration dépasse le contingent 

 Cet avertissement ne bloque pas la déclaration 
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Déclaration BATCH 

29 

 Impact sur le glossaire (2011/3): déclarations – STU – IN et UPDATE 

 Nouvelle zone “PlannedDaysNbr (01017) 

 Description: nombre de jours de travail planifiés par l'employeur sur 

la période Dimona déclarée 

 Nouvelles anomalies: 

 

 

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité 

Non présent 01017-001 B 

Invalide 01017-003 B 

Interdit 01017-005 B 

11 janvier 2012                                                                                      



Déclaration BATCH 
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 Exemple nouvelle zone – XML 

 

 

 

 

 

 Nouvelles anomalies pour le dépassement d'un trimestre 

 

 

 

 

 

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité 

Le nombre de jours déclaré dépasse le nombre de 

jours que compte la période 
90373-420 B 

Les dates de début et de fin de période doivent 

appartenir au même trimestre 

 

90373-421 

 
B 
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Déclaration BATCH 
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 Contingent “feedback” (2011/3) 

 Nouvelle anomalie concernant le bloc "NaturalPerson": 

dépassement du contingent 

 

 

 

 

 

 

 Information complémentaire à propos du nombre de jours de 

dépassement dans la notification 

 

 

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité 

Dépassement du contingent 90017-369 NP 
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Garantie pour l’employeur 

32 

 

 

 

 Feedback automatique 

 L'employeur est assuré que les jours planifiés ne dépassent pas le 

contingent 
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Etudiants: Contexte employeur 
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DmfAPPL 
                        Link 
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But de DmfAPPL 

34 

 Lien avec le calcul du contingent 

 Dimona 

  Nombre de jours planifiés 

 DmfAPPL 

 Correction éventuelle une fois les jours effectivement prestés 

connus 

 Nouvelle anomalie si le nombre de jours DmfAPPL et Dimona diffère 

 

 
Intitulé anomalie Code anomalie Gravité 

Nombre de jours étudiants déclarés via DmfAPPL 

différent du nombre de jours déclarés via DIMONA 

90017-XXX I 
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Influence de DmfAPPL sur le 

contingent 

35 

 Il y a une correction automatique du contingent si le nombre de 

jours dans la déclaration DmfAPPL ne correspond pas au nombre de 

jours dans la(les) déclaration(s) Dimona initiale(s) 

 Ceci en tenant compte des règles suivantes: 

 Si un contrat tombe dans un trimestre 
 correction lors de la réception de la DmfAPPL de ce trimestre 

 Dimona Dmfa Contingent

Q1 15 12 35 => 38

Q2 / /

Q3 / /

Q4 / /
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Influence de DmfAPPL sur le 

contingent 

36 

 Si un contrat court sur plusieurs trimestres 
 correction sur base de toutes les DmfA(PPL) des trimestres concernés 

 

 
    

Dimona Dmfa Contingent

Q1 15 12 25

Q2 10 /

Q3 / /

Q4 / /
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Vue détaillée pour l’étudiant 
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Influence de DmfAPPL sur le 

contingent 

38 

 Dépassement dans Dimona 

 Pour avoir droit aux jours du contingent, l'employeur doit mentionner 

ces jours dans Dimona  

 Si l'employeur mentionne dans Dimona plus de jours que le nombre 

de jours restants, cette Dimona est valide, mais l'employeur reçoit un 

avertissement lui indiquant qu'il devra déclarer ces jours de 

dépassement du contingent sous cotisations normales, dans sa 

déclaration DmfAPPL 

11 janvier 2012                                                                                      



Influence de DmfAPPL sur le 

contingent 

39 

 Dépassement dans DmfAPPL 

 Sur base des informations que l'employeur reçoit dans Dimona, il 

sait quels jours il doit déclarer sous cotisations de solidarité, et quels 

jours il doit déclarer sous cotisations ordinaires  

 Si l'employeur déclare plus de jours sous cotisations de solidarité 

que permis, alors les conséquences varient selon:  

Qu'il est le seul employeur chez qui l'étudiant a eu des occupations durant cette 

année  

→ dans ce cas il y a une régularisation rétroactive à partir du premier jour d'occupation 

Qu'il n'est pas le seul employeur chez qui l'étudiant a eu des occupations durant 

cette année 

→ dans ce cas uniquement les jours à partir du dépassement sont régularisés (donc à 

partir du 51ème jour), pour les employeurs qui ont déclaré fautivement les jours de 

dépassement 
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Site portail: www.studentatwork.be  
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http://www.studentatwork.be/


Site portail: www.studentatwork.be  
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Site portail: www.studentatwork.be  
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Compteur 50 days 

Infos nouvelle législation 

Infos autres services publics 

Login E-ID 

Médias sociaux 
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Student@Work 
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Student@Work en pratique 
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1. Consultation 50 days 
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2. Attestation pour l’employeur 

47 

 But: donner accès à l'employeur pour qu'il puisse consulter les jours 

restants de l'étudiant 

 Code d'accès 

 1 code d'accès par "Etudiant" – "Année  

 du contingent" – "Mois de création" 

 Un code d'accès est valide 3 mois à partir  

 du premier jour du mois de sa création  

 Un code d'accès peut être utilisé par  

 plusieurs employeurs 
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3. Contrat & Dimona 

48 
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4. Suivi permanent 
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5. Consultation du calendrier 
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5. Exporter vers son calendrier 

personnel 
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5. Exporter vers son calendrier 

personnel 
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6. La consultation: possibilités 
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 Cet environnement propre à l’étudiant offre l’opportunité à l’ONSSAPL 

de pouvoir fournir des informations supplémentaires telles que: 

 La période du contrat 

 Les données de l’employeur 

 Les données de la déclaration ONSSAPL et de la déclaration 

ONSS 

 … 
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Version mobile 

54 11 janvier 2012                                                                                      



Vidéo: démo 
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Communication (1) 
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 Conversation manager 
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Communication (2) 
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 studentatwork-50days@onssapl.fgov.be 

 SPOC employeur – gestionnaire de dossier ONSSAPL 

 SPOC centre de calcul – gestionnaire de dossier ONSSAPL 

 

 SPOC étudiant – ERANOVA 

 Numéro de téléphone 02/545 50 77 
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Communication (3) 
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 Médias sociaux 
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Go where the audience is! 
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Utilisateurs médias sociaux 
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Max = la mascotte 
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Max = la mascotte 
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Max = la mascotte 
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Collaboration avec… 
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…les partenaires sociaux et les acteurs du milieu 
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Collaboration avec… 
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…les partenaires sociaux et les acteurs du milieu 

 Pour que ce projet soit un succès nous leur offrons la possibilité 

 d'intégrer les pages Student@Work dans leur propre environnement 

 de partager leur site Internet sur le tableau d'affichage 

 de prendre activement part aux campagnes 
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Student@Work en chiffres 
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